
Conforme Non conforme

Conforme Non conforme

Conforme

ou

1 Toute municipalité régionale environnante ou qui est desservie par une installation d'élimination située sur le territoire d'application du plan.

Légende

Municipalité régionale (MR)

RECYC-QUÉBEC

Ministre du MELCC

Municipalité locale

Recommandation au ministre d'un avis de 

refus (art. 53.21)Modification du plan et adoption par le ministre d'un règlement en lieu 

et place de la MR (art. 53.21)

Entrée en vigueur du PGMR (art. 53.20.3)

Pas d'avis obligatoire de RECYC-QUÉBEC

Adoption par résolution d'un projet de PGMR modifié et transmission à 

RECYC-QUÉBEC (art. 53.20.1)

Analyse de conformité du projet de PGMR modifié (art. 53.20.2)

Délai : 60 jours

Diffusion du PGMR, de son sommaire et d'un 

avis de son entrée en vigueur (art. 53.20.3)

Possibilité d'octroyer un délai supplémentaire 

pour permettre à la MR d'apporter les 

modifications nécessaires (art. 53.20.1)

Avis de non-conformité indiquant correctifs à 

apporter et délai à respecter, transmis 

également aux MR environnantes ou 

desservies
1

Publication du sommaire du projet de PGMR 

et d'un avis sur l'assemblée publique (art. 

53.14)

Délai: au moins 45 jours avant l'assemblée 

publiqueConsultation publique sur le projet de PGMR                                            

(art. 53.13)

Tenue d'au moins 1 assemblée publique sur le territoire d'application 

du projet de PGMR (art. 53.13)

Édiction du règlement d'adoption du PGMR et 

envoi d'une copie à RECYC-QUÉBEC           

(art. 53.17 ou 53.20.2)

Analyse de conformité du projet de PGMR (art. 53.17)

Délai : 120 jours

Transmission du projet de PGMR, modifié s'il y a lieu, et du rapport de 

consultation à RECYC-QUÉBEC et à chaque MR environnante ou 

desservie1 (art. 53.16)

Délai : 7 ans. 

Commencement de la révision à compter du 5e anniversaire d'entrée en 

vigueur du PGMR, ou à toute date antérieure si le conseil prend une 

résolution à cet effet.

S'il y a lieu, édiction d'un règlement ayant pour 

objet de limiter ou d'interdire la mise en 

décharge ou l'incinération de matières 

provenant de l'extérieur du territoire (art. 53.25)

Adoption par résolution d'un projet de PGMR (art. 53.11)

Regroupement pour plan conjoint, s'il y a lieu

Exclusion-inclusion de municipalité(s), s'il y a lieu (art. 53.7)

Délégation de la responsabilité d'élaborer le projet de PGMR, s'il  y a 

lieu (art. 53.8)

La résolution indique le délai à l'intérieur duquel le projet de PGMR sera 

soumis à une consultation publique

Copies de la résolution et du projet de PGMR sont transmis aux MR 

voisines ou desservies1

Rédaction d'un rapport de consultation (art. 

53.15), rendu public lors de sa transmission au 

conseil de la MR

Entrée en vigueur du règlement le jour de sa publication dans la 

Gazette officielle du Québec

Les municipalités locales rendent leur règlementation conforme au 

PGMR (art. 53.24)

Transmission d'un avis quant à l'entrée en vigueur du règlement à la 

MR concernée et à toute MR environnante ou desservie1

Révision du PGMR (art. 53.23.1 et 53.23.2)

Délai : 12 mois suivant l'entrée en vigueur du PGMR


